
VERIFICATION DU RESPECT DU NIVEAU SONORE MAXIMUM ADMISSIBLE EN LIMITES DE PROPRIETE

Nom: SCEA JEAN-FRANCOIS ROBERT

Adresse: Halouze

Commune : PLANCOET

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Nuit

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période nuit (silence nocture en milieu rural): 30 dB(A)

3) NIVEAUX SONORES  ADMISSIBLES EN LIMITE DE PROPRIETE (arrêté du 20/08/1985)

LLimite = 45 dB(A) + Ct + Cz

avec

Ct : terme correctif à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée

Jour 0

Intermédiaire - 5

Nuit - 10

Cz : terme correctif à la valeur de base suivant la zone

Type de zone

Zone d'hopitaux, zone de repos, aires de protection d'espaces naturels 0

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec faible circulation de trafic terrestre, fluvial ou aérien + 5

Résidentielle urbaine + 10

Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou centres d'affaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou aérien assez importantes , ou dans + 15

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux+ 20

Zone à prédominance industrielle (industrie lourde) + 25

LLimite = 45 - 10 + 5 = 40 dB(A)

4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Ventilation haute 100 27 179 x 17,2 440 12,2 310 15,7 265 x 13,3

Ventilation haute 100 27 174 x 17,5 435 12,3 357 14,3 290 x 12,4

Ventilation haute 100 27 195 x 16,3 435 12,3 338 14,8 300 x 12,0

Ventilation haute 100 27 175 x 17,4 406 13,0 285 16,5 305 x 11,9

Ventilation haute 100 27 248 17,9 375 13,8 285 16,5 350 x 10,5

Annexe Broyeur 100 28 130 25,4 410 13,9 360 15,2 234 x 15,5

5) NIVEAUX SONORES EN LIMITE DE PROPRIETE

Période de la journée Terme correctif Ct en décibels

Terme correctif Cz en dB(A)

Niveau sonore de 

l'équipement

Distance limite de propriété et atténuation

Nord Est Sud Ouest

Niveaux sonores calculés 32,1 dB(A) 30,5 dB(A) 30,9 dB(A) 30,5 dB(A)

Limites de propriété Nord Est Sud Ouest

Respect du niveau maximal Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

1

2

3

4

5

6
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VERIFICATION DU RESPECT DE L'EMERGENCE MAXIMALE PAR RAPPORT AUX TIERS

Nom: SCEA JEAN-FRANCOIS ROBERT

Adresse: Halouze

Commune : PLANCOET

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Jour

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période Jour(silence diurne à la campagne): 45 dB(A)

3) EMERGENCE MAXIMALE  POUR LES ZER POUR LA PERIODE ALLANT DE 6H A 22H

T< 20 minutes

20 minutes < T < 45 minutes

45 minutes < T < 2 heures

2 heures < T < 4 heures

T > 4 heures

4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Maternité Alimentation MB 100 21 190 x 10,6 215 x 9,4 220 x 9,1 326 9,2

Gestante-verraterie Alimentation GV 100 34 190 x 23,6 215 x 22,4 220 x 22,1 326 22,2

Post-sevrage Alimentation PS 100 21 190 x 10,6 215 x 9,4 220 x 9,1 326 9,2

Ventilation haute 100 27 190 x 16,6 215 x 15,4 220 x 15,1 326 15,2

- - 190 x - 215 x - 220 x - 326 -

Post-sevrage Alimentation PS 100 21 190 x 10,6 234 x 8,5 230 x 8,7 370 7,9

Ventilation haute 100 27 190 x 16,6 234 x 14,5 230 x 14,7 370 13,9

- - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

- - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

- - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

Quarantaine Alimentation PC 100 25 210 x 13,6 235 x 12,5 246 x 12,0 350 12,5

Ventilation haute 100 27 210 x 15,6 235 x 14,5 246 x 14,0 350 14,5

- - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

- - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

- - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

Post-sevrage Alimentation PS 100 21 195 x 10,3 215 x 9,4 240 x 8,3 296 10,2

Engraissement Alimentation PC 100 25 195 x 14,3 215 x 13,4 240 x 12,3 296 14,2

Ventilation haute 100 27 195 x 16,3 215 x 15,4 240 x 14,3 296 16,2

- - 195 x - 215 x - 240 x - 296 -

- - 195 x - 215 x - 240 x - 296 -

Engraissement Alimentation PC 100 25 264 x 11,3 293 x 10,3 303 x 9,9 299 14,1

Ventilation haute 100 27 264 x 13,3 293 x 12,3 303 x 11,9 299 16,1

- - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

- - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

- - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

Annexe Broyeur 100 28 148 24,1 170 22,7 190 21,6 410 13,9

Centrifugeuse 100 45 148 41,1 170 39,7 190 38,6 410 30,9

Groupe électrogène 100 30 148 26,1 170 24,7 190 23,6 410 15,9

- - 148 - 170 - 190 - 410 -

- - 148 - 170 - 190 - 410 -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

5) EMERGENCE AUPRES DES TIERS

Durée cumulée d'apparition du bruit particulier T de 6h à 22h Emergence maximale en dB (A)

Niveau sonore de 

l'équipement

Distance par apport aux tiers

Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

10

9

7

6

5

Niveaux sonores calculés 46,6 dB(A) 46,2 dB(A) 46,0 dB(A) 45,2 dB(A)

Tiers Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

Respect du niveau maximal Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

Emergence calculée par rapport au bruit résiduel 1,6 dB(A) 1,2 dB(A) 1,0 dB(A) 0,2 dB(A)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

19



VERIFICATION DU RESPECT DE L'EMERGENCE MAXIMALE PAR RAPPORT AUX TIERS

Nom: SCEA JEAN-FRANCOIS ROBERT

Adresse: Halouze

Commune : PLANCOET

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Nuit

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période nuit (silence nocture en milieu rural): 30 dB(A)

3) EMERGENCE MAXIMALE  POUR LES ZER POUR LA PERIODE ALLANT DE 22H A 6H

22 h à 6 h

4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Maternité - - 190 x - 215 x - 220 x - 326 -

Gestante-verraterie - - 190 x - 215 x - 220 x - 326 -

Post-sevrage - - 190 x - 215 x - 220 x - 326 -

Ventilation haute 100 27 190 x 16,6 215 x 15,4 220 x 15,1 326 15,2

- - 190 x - 215 x - 220 x - 326 -

Post-sevrage - - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

Ventilation haute 100 27 190 x 16,6 234 x 14,5 230 x 14,7 370 13,9

- - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

- - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

- - 190 x - 234 x - 230 x - 370 -

Quarantaine - - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

Ventilation haute 100 27 210 x 15,6 235 x 14,5 246 x 14,0 350 14,5

- - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

- - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

- - 210 x - 235 x - 246 x - 350 -

Post-sevrage - - 195 x - 215 x - 240 x - 296 -

Engraissement - - 195 x - 215 x - 240 x - 296 -

Ventilation haute 100 27 195 x 16,3 215 x 15,4 240 x 14,3 296 16,2

- - 195 x - 215 x - 240 x - 296 -

- - 195 x - 215 x - 240 x - 296 -

Engraissement - - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

Ventilation haute 100 27 264 x 13,3 293 x 12,3 303 x 11,9 299 16,1

- - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

- - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

- - 264 x - 293 x - 303 x - 299 -

Annexe Broyeur 100 28 148 24,1 170 22,7 190 21,6 410 13,9

- - 148 - 170 - 190 - 410 -

- - 148 - 170 - 190 - 410 -

- - 148 - 170 - 190 - 410 -

- - 148 - 170 - 190 - 410 -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

5) EMERGENCE AUPRES DES TIERS

Période concernée

3

Niveau sonore de 

l'équipement

Distance par apport aux tiers

Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

Emergence maximale en dB (A)

Niveaux sonores calculés 31,6 dB(A) 31,2 dB(A) 31,0 dB(A) 30,8 dB(A)

Tiers Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

Respect du niveau maximal Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

Emergence calculée par rapport au bruit résiduel 1,6 dB(A) 1,2 dB(A) 1,0 dB(A) 0,8 dB(A)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

29



 

 

 

 

ANNEXE 9 : Etude économique – Accord 
bancaire 
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ANNEXE 10 : Patrimoine naturel de la 
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ANNEXE 11 : Calcul des émissions 
d’ammoniac et GES 
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Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation APRES PROJET

Localisation de l'exploitation Bretagne SCEA JEAN  FRANCOIS ROBERT

Tableau 2 : Liste des bâtiments et répartition des animaux par bâtiment

Nom du bâtiment Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

1 BAT 1 TRUIES 84 266

2 BAT 1  POST-SEVRAGE 610

3 BAT 2 POST-SEVRAGE 610

4 BAT 3 GESTANTE 24

5 BAT 4 POST-SEVRAGE 610

6 BAT 4  ENGRAISSEMENT 2 339

7 BAT 5 ENGRAISSEMENT 660

8 BAT 5 COCHETTES 48

Tableau 3 : Cheptels, taux d'occupation, taux d'activité et excrétion azotée des animaux

Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

Nombre de places maximum 1 830 2 999 48 84 266 24 0

Taux d'occupation (%) 95% 95% 90% 90% 90% 90%

Taux d'activité (%) 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Modalité de gestion de l'alimentation Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase)

Alimentation avec ajout d'acide benzoïque

Excretion (kgN/placel/an) par défaut 

Pour information 3,10 10,47 9,92 18,27 18,27 18,27

Excrétion (kgN/place/an) spécifique

Question 1 : Regroupez-vous les effluents de plusieurs bâtiments avant de les répartir entre différents traitements et/ou stockage ?

Par exemple  : les effluents liquides des bâtiments 1 et 2 sont récupérés dans une même fosse, 60% de l'ensemble part en station de nitrification, 40% restent sur l'exploitation.

J'utilise une zone de préstockage commune pour récupérer les effluents de mes différents bâtiments avant traitement et/ou stockage :

Pour les effluents liquides : OUI

Tableau 4 : Caractéristiques des bâtiments

Nom du bâtiment Type de sols Modalité de gestion des déjections
Durée de stockage des déjections au 

bâtiment
Quantité de litière apportée (t/an) Gestion de l'ambiance Traitement de l'air

Efficacité du traitement de 

l'air sur l'ammoniac
Type d'effluent sortant du bâtiment Liquide Solide

1 BAT 1 TRUIES Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

2 BAT 1  POST-SEVRAGE Caillebotis intégral
Stockage en préfosse - évacuation du lisier 

minimum tous les 15 jours
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

3 BAT 2 POST-SEVRAGE Caillebotis intégral
Stockage en préfosse - évacuation du lisier 

minimum tous les 15 jours
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

4 BAT 3 GESTANTE Litière paille Litière Plus d'un mois 16 Ventilation statique Pas de traitement Solide STOCKAGE CHAMP

5 BAT 4 POST-SEVRAGE Caillebotis intégral
Stockage en préfosse - évacuation du lisier 

minimum tous les 15 jours
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

6 BAT 4  ENGRAISSEMENT Caillebotis intégral
Stockage en préfosse - évacuation du lisier 

minimum tous les 15 jours
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

7 BAT 5 ENGRAISSEMENT Caillebotis intégral
Stockage en préfosse - évacuation du lisier 

minimum tous les 15 jours
Plus d'un mois Ventilation dynamique Laveur d'air combiné 30% Liquide fosse de réception commune liquide

8 BAT 5 COCHETTES Caillebotis intégral
Stockage en préfosse - évacuation du lisier 

minimum tous les 15 jours
Plus d'un mois Ventilation dynamique Laveur d'air combiné 30% Liquide fosse de réception commune liquide

                                   Pour les effluents solides : 

Répartition des animaux par bâtiment (nombre de places maximum)

Destination des effluents

(A renseigner une fois les Tableaux 5 et 6 remplis)

Renseigner

Sélectionner dans une liste

Sélectionner dans une liste après avoir renseigné les cellules jaunes et roses

Données indicatives

Non concerné

Cellule contenant une formule (ne pas modifier)
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Tableau 5 : Liste des unités de traitement des fumiers et lisiers produits

Les effluents  de vos bâtiments subissent-ils un traitement particulier (séparation de phase, nitrification/dénitrification, compostage, méthanisation…) ?

Votre réponse à sélectionner ici : OUI

Nom du traitement
Forme de l'effluent entrant

(avant traitement)

% de la fosse de réception commune liquide 

alimentant le traitement

% de la fumière commune solide 

alimentant le traitement
Type de traitement

Forme de l'effluent sortant 

(après traitement)
Liquide Solide

1 STATION EVALOR Liquide 83%
Séparation de phases + Nitrification-

dénitrification
Liquide et Solide LAGUNE L1 RESIDU SOLIDE H1

Tableau 6 : Liste des unités de stockage des fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent
% de la fosse de réception commune liquide 

alimentant le stockage

% de la fumière commune solide 

alimentant le stockage
Type de stockage

Vérification épandage (doit être 

égal à 100% une fois le tableau 7 

rempli)

1 FOSSE EXTERIEUR CH Liquide 9% Couvertures rigide et souple 100%

2 LISIER BRUT D Liquide 8% Couvertures rigide et souple 100%

3 LAGUNE L1 Liquide 0% Fosse non couverte (extérieure) 100%

4 STOCKAGE CHAMP Solide Fumier stocké au champ 100%

5 RESIDU SOLIDE H1 Solide Fumière couverte 100%

Tous les effluents liquides de la fosse de réception commune liquide ont-ils été renseignés ? 100% Si concerné, doit être égal à 100%

Tous les effluents solides de la fumière commune solide ont-ils été renseignés ? Non concerné Si concerné, doit être égal à 100%

Tableau 7 : Liste et caractérisation des épandages (fonction de la provenance de l'effluent, de sa forme et des modalités d'épandage)

Identification de l'épandage Provenance des effluents Forme de l'effluent Devenir de l'effluent Modalité d'épandage

Part des effluents par 

provenance, forme et par 

modalité d'épandage

1 LISIER ENFOUI DEMANDEUR BLE LISIER BRUT D Liquide Epandu sur terres en propre
Pendillards à tubes trainés <4h 

(incorporation dans les 4h)
100%

2 LISIER ENFOUI PRETEUR FOSSE EXTERIEUR CH Liquide Epandu sur terres en propre
Pendillards à tubes trainés <4h 

(incorporation dans les 4h)
50%

3 LISIER ENFOUI PRETEUR FOSSE EXTERIEUR CH Liquide Epandu sur autres terres
Pendillards à tubes trainés (sans 

incorporation)
50%

4 FUMIER STOCKAGE CHAMP Solide Epandu sur terres en propre Incorporation après 24h 100%

5 EFFLUENT LAGUNE L1 Liquide Effluent normalisé exporté Epandage sans incorporation 100%

6 RESIDU SOLIDE RESIDU SOLIDE H1 Solide Effluent normalisé exporté Inconnue 100%

Attention : il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 4 une fois les tableaux 5 (traitement) et 6 (stockage) finalisés.

De même, si concerné, il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 5 une fois le tableau 6 (stockage) finalisé.

Destination des effluents pour le stockage

(A renseigner une fois le Tableau 6 rempli)

211



SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 8 437                           

Stockage 3 148                           

Epandage (sur terres en propre) 437                              

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) 355                              

Epandage (exportation d'effluents normalisés) 495                              

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
12 377                        462                                      40 660                    2 750                                       1 222                               

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 31 janvier 

2008)
10 000                        10 000                                100 000                  100 000                                  50 000                            

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 10 225                        

Stockage 4 109                           

Epandage (sur terres en propre) 5 928                           

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
20 262                        944                                      40 660                    3 072                                       1 364                               

ÉMISSIONS D’AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT

Nom du bâtiment
Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place

Porcs de production

kg NH3/an/place

Cochettes

kg NH3/an/place

Truies en maternité

kg NH3/an/place

Truies en attente de saillie 

& Truies gestantes

kg NH3/an/place

Verrats

kg NH3/an/place

BAT 1 TRUIES 3,416 3,416 3,416

BAT 1  POST-SEVRAGE 0,626 0,626

BAT 2 POST-SEVRAGE 0,626 0,626

BAT 3 GESTANTE 3,882 3,882

BAT 4 POST-SEVRAGE 0,626 0,626

BAT 4  ENGRAISSEMENT 2,119 2,119

BAT 5 ENGRAISSEMENT 1,483 1,483

BAT 5 COCHETTES 1,405 1,405

VALEURS LIMITES RÉGLEMENTAIRES EN AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT

Poids de sortie

uniquement si absence de porcs de 

production dans le même bâtiment

Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place

BAT 1 TRUIES Existant 30.a.0 0,000 0,000 0,000 7,500 4,000 0,000 4,840 NON NON

BAT 1  POST-SEVRAGE Existant 30.a.0 30 0,700 0,000 0,000 0,700 0,000 0,000 0,000 NON NON

BAT 2 POST-SEVRAGE Paille 30 0,700 0,000 0,000 0,700 0,000 0,000 0,000 NON NON

BAT 3 GESTANTE Existant 30.a.0 0,000 0,000 0,000 0,000 4,000 0,000 4,000 NON NON

BAT 4 POST-SEVRAGE Existant 30.a.0 30 0,700 0,000 0,000 0,700 0,000 0,000 0,000 NON NON

BAT 4  ENGRAISSEMENT Existant 30.a.0 0,000 3,600 0,000 3,600 0,000 0,000 0,000 NON NON

BAT 5 ENGRAISSEMENT Générique 0,000 2,600 0,000 2,600 0,000 0,000 0,000 NON NON

BAT 5 COCHETTES Générique 0,000 0,000 2,600 2,600 0,000 0,000 0,000 NON NON

ÉMISSIONS D’AMMONIAC PAR BÂTIMENT

Nom du bâtiment
Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an

Porcs de production

kg NH3/an

Cochettes

kg NH3/an

Truies en maternité

kg NH3/an

Truies en attente de saillie & 

Truies gestantes

kg NH3/an

Verrats

kg NH3/an
TOTAL

BAT 1 TRUIES 287 909 1 196

BAT 1  POST-SEVRAGE 382 382

BAT 2 POST-SEVRAGE 382 382

BAT 3 GESTANTE 93 93

BAT 4 POST-SEVRAGE 382 382

BAT 4  ENGRAISSEMENT 4 955 4 955

BAT 5 ENGRAISSEMENT 979 979

BAT 5 COCHETTES 67 67

TOTAL 1 146 5 934 67 287 1 002 0 8 437

NOUVEAU !! ÉMISSIONS NORMALISEES D’AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT EN TENANT COMPTE DU TAUX D'ACTIVITE

Nom du bâtiment
Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place

Porcs de production

kg NH3/an/place

Cochettes

kg NH3/an/place

Truies en maternité

kg NH3/an/place

Truies en attente de saillie 

& Truies gestantes

kg NH3/an/place

Verrats

kg NH3/an/place

BAT 1 TRUIES 3,416 3,416 3,416

BAT 1  POST-SEVRAGE 0,626 0,626

BAT 2 POST-SEVRAGE 0,626 0,626

BAT 3 GESTANTE 3,882 3,882

BAT 4 POST-SEVRAGE 0,626 0,626

BAT 4  ENGRAISSEMENT 2,119 2,119

BAT 5 ENGRAISSEMENT 1,483 1,483

BAT 5 COCHETTES 1,405 1,405

Porcelets en post-sevrage, porcs de production et cochettes

 Toute catégorie confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)Poste d’émission

Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place
Porcs de production

kg NH3/an/place

Porcelets en post-sevrage, porcs de production et cochettes

Cochettes

kg NH3/an/place

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Nom du bâtiment
Utilisation des VLE combinées 

porcelets post-sevrage/porcs de 

production/cochettes

Utilisation des VLE 

combinées truies en 

maternité, en attente de 

saillie, gestantes, et 

verrats

Porcelets en post-sevrage, porcs de production et cochettes
 Toute catégorie confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats  Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Valeur limite

(kg NH3/an/place)

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats

Truies en maternité

kg NH3/an/place

Truies en attente de 

saillie & Truies 

gestantes

kg NH3/an/place

Verrats

kg NH3/an/place
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ANNEXE 12 : Courrier du SDIS pour la 
réserve incendie 

141



Côtes d'Armor

Mise à disposition d'un point d'eau
incendie privé /public

ENTRELES SOUSSIGNES:

la cornmuae a" Ënu.L, et ci-après dénom:née par le tenne de

<< la commune » d'une part,

ET
illu"*", l.t"rri"*lÔ§Éii.r.$, propriétaire du Point d'Eau
Incenüg et ci-aptès dénommé par le terne << le propriétaire »

d'autre part.

IL EsT TouT D'ABoRD E(posE cE eul sum :

Le propriétaire met à la disposition de la cornmune un Point
d'Eau Iacendie (PEI), afin d'assuter la Défense Extédeute
Confte l'Incendie (DECD du secteur concemé.
La présente convention â pour obiet de défink les obligations
respectives des deux parties.

IL A ETE C T.IyENU cE QTII SITIT

Ârticle 01 : Obiet
En vue d'assurer 1â DECI du secteur concemé, le PEI situé rue

t:lAUUef....... (Parcelle cadastée o" ......) est mis à

disposition de la commrme par Ie propriétaire.

Son vohrme utilisable eû tout temps est a. .. {.0§6.. *..

Article 02 : Conditions d'utilisation
Le PEI est destiné à être utilisé exclusivement par le Service

Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS), dans le cadte
d'une intemention de lutte confte Ïinceadie. Ce PEI devta tester

accessible en permanence pour les véhicules du SDIS, afin de

permetfte leur passage et leut stationnement. Pout facilitet la
mise en æuwe des ces matériels par le SDIS, une aite de

stationnement est amiénagée par la coûlmure et/ou le
propdétairex.

Atticle 03: Conditions denttetien
L'enftetien des abotds est confié à la-cemsso*er/eur le
propriétaite*. En cas de nécessité, un curâge ou rettoyâge poufia
être effectué par la co--rme et/o:ub ptopdétairex.

Article 04 : Contrôles
L'autorité de police veillera à ce qu'un conmôle du nivêau d'eau

du PEI soit effectué régulièremenq par la commrme et/ou le
ptopriétaire*, afin de s'assurer que lê volume d'eau aécessaire à

la DECI soit disponible. L'appoint en eau ou la remise en eau

aptès utiJisation süte à un sinistre seta effectué par :

Annexe 04 - Règlement Départemental DECI

Le propdétaire as-Éeÿef,d.bf€dage+
Le SDIS effectue annuellement rule reconoaissance

opérationnelle de ce PEI, après accotd avec le proptiétaire, s'il y
a nécessité de pénétrer sur la prcptiété.

Aticle 05 : Sisnalisation
Une signalisatioa confomre seta mise en place par la commune

et/ou le ptopriétairex, afin d'informer les interyenants de la
position et des caractédstiques du PEI (panneau rouge avec les

lettres blanches indiquant «Réserye Incendie {.OO6*u,
téalimentée . . .. .. - m3 /h, numéro ..... ... .. ».

Atticle 06: Duée
La ptésente convention signée est teoouvelable par tacite

teconduction.

Âtticle 07 : Contentieux et tésiliation
Dans la mesure du possible, les gtrties s'engagent à rechercher,

en câs de litige sut I'interprétation ou sur Ïapplication de Ia
pÉsente cocveatioa, toute voie amiable de règlement et à

défaut, le tulhmal cor4Étent I-a ptésæte convention rre donne

Iieu au versement d'aucune indemnité au profit de M. .............
La commme s'engage à téparer les dégradatioas occasionnées

par foccupation et futilisation des véhicules du SDIS. Pour cela,

elle réalise un état des lieux contradictoire adressé à la fin de

l'intervention. La présente convention peut être résiliée à

Iinitiative de l'une ou l'autre des parties, après mise en demeute

fatte p* lettte tecommandée avec accusé de réception et testée

sans effet au bout de deux mois.

Le Gtoupement opétations du SDIS devra êtte
obligatoirement destinataite de la presente convention
datée et signée. Il en est de même en cas de tésiliation.

Fait à F"
exemplaites *x

,-.ZoZOfÆl0..kuJ En trois

I-e Maire Le Proriétaire

Jeu-r- fun . {Zo$[{tt^

pour le SDIS 22
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ANNEXE 13 : Dérogation de distance vis-
à-vis de cours d’eau et plan d’eau sur le 

site n°2 « La Lieurais » 
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ANNEXE 14 :BRS 
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Bilan Réel Simplifié "Porc"

D'après le document du RMT Elevage&Environnement

Evaluation des rejets d’azote - phosphore - 
potassium - cuivre et zinc des porcs.

Influence de l'alimentation, du mode de logement
et de la gestation des effluents (2016)

Élevage

SCEA JEAN FRANCOIS ROBERT

PLANCOET

du 01-juil-20 au 30-juin-21

Effluent épandable

Azote 30 165 kg
Phosphore (P2O5) 16 969 kg
Potassium (K2O) 20 908 kg

L'utilisation de cet outil ou de ses résultats est faite sous l'entière responsabilité
de l'utilisateur et ne saurait engager celle de l'INRA ou du RMT

Imprimé le 06/09/2022
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